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inspirations d’ici et d’ailleUrs

l’essence de l’arbre incrustée dans le béton

© Damon Belanger

des supports sur les murs 
pour guider la plante

du stationnement intégré 
à la végétation

un passage sous voie agréable grâce au street art 
et à des jeux de lumière

des jeux de couleurs

des fausses ombres pour un 
espace public ludique

Des expositions 
temporaires

Blois

Californie
Embrun

Munich

Toulon

Plaine des Sports, Avignon

Ljubljana

Fribourg-en-Brisgau

Milan

pancarte pédagogique

une maquette pour mieux comprendre 
l’organisation de la ville

le parcours de 
l’eau et des 
pancartes sur 
les essences 
aquatiques

Des espaces publics... 

...pédagogiques

...qui donnent sa place à l’art
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des pieds de barrières végétalisés

© Vincent Gonzalez
© Vincent Gonzalez

des protections pour 
les arbres support de 
plantes grimpantes

la limite entre espace public et privé 
adoucie par la végétation

un caniparc avec des activités 
pour le maître et le chien

une signalétique qui met en 
avant la vie de quartier

de l’art sur les escaliers

du sable et de l’eau pour s’amuser

Jardin des Doms, Avignon

Parvis du stade nautique, Avignon

Fribourg-en-Brisgau

Fribourg-en-Brisgau

Fribourg-en-Brisgau

Rouen

Rouen

Milan

de l'éclairage 
ludique

...pour tous les usagers

...avec de l’eau qui rafraîchit

...végétalisés



Plaine des sports réalisée en 2019
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La réalisation de cette 
charte est le résultat d’un 
travail collectif et engagé
Nous adressons tous nos remerciements aux 
différents partenaires, techniciens et associations 
pour leur contribution à l’élaboration de ce 
document.

La charte qualité et environnement des espaces 
publics a été pilotée par les élus de la ville 
d’Avignon. 

Au côté de la ville, cette charte a été animée et 
réalisée par l’Agence d’Urbanisme Rhône Avignon 
Vaucluse (AURAV).



De gauche à droite et de haut en bas : tour des remparts, rue Grande Monnaie, avenue 
Moulin de Notre Dame, place de l'Église à Montfavet, jardin verger Urbain V, contre-allée 
boulevard Charles de Gaulle, Champvert, Parvis de l'école de Massillargues, chemin des 
Canaux, avenue des Sources, avenue de l'Amandier, parc Chico Mendes.







  
 
 
 

 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES 

Commune d’Avignon : 
Numéro d’identification SIRET : 21840007500014 
Adresse : place de l’Horloge 84 000 AVIGNON 
Représentée par : Cécile HELLE En sa qualité de : Maire d’Avignon 

Nom de l’interlocuteur Service Civique Solidarité seniors identifié : Sébastien RUEL 

D’une part, 

ET 
 

Service Civique Solidarité Séniors, Association Loi 1901, 
Numéro d’identification SIRET : 892 474 776 00010 
Dont le siège social est situé au 21 boulevard Ney 75018 Paris 
Représenté par   Jessica LANNIER En sa qualité de : Directrice 

D’autre part, 
 
 

Cette convention établit les modalités d’engagement de la ville d’Avignon dans le « Service Civique Solidarité Séniors ». 
 
 

1. Le « Service Civique Solidarité Seniors » : une mobilisation nationale et collective des acteurs pour le 
déploiement d’un Service Civique de qualité contre l’isolement des personnes âgées 

L’isolement social des personnes âgées est une réalité qui s’intensifie d’année en année en France et qui s’est aggravée avec 
la crise sanitaire. Le Service civique peut apporter une contribution majeure à la mobilisation collective que cette réalité 
nécessite. 

 
Les objectifs du déploiement de « Service Civique Solidarité Séniors »: 
- rompre l’isolement des personnes âgées, que ce soit à domicile ou en établissements, 
- prévenir la dépendance par le développement de la mobilité, du lien social, de l’autonomie, etc. 
- renforcer les liens sociaux et intergénérationnels 
- appuyer le développement du service civique dans le secteur avec un objectif de qualité, tant pour les jeunes que pour 

les structures qui les accueillent et les personnes âgées qu’ils servent 
- ouvrir les jeunes vers de nouvelles opportunités d’emploi vers les métiers du lien, et/ou vers de nouvelles opportunités 

d’engagement intergénérationnel. 

 

CONVENTION D’ENGAGEMENT RECIPROQUE 
DANS LE « SERVICE CIVIQUE SOLIDARITE SENIORS » 



Grace à l’implication et au soutien du groupe Malakoff Humanis dans le cadre de la gestion de la retraite complémentaire 
Agirc Arrco, le Service Civique auprès des seniors a aujourd’hui les moyens de se développer de manière importante et 
qualitative. Avec une coordination nationale et territoriale des principaux acteurs, un socle qualité sans précédent pour les 
jeunes comme pour les structures qui les accueilleront, et une ambition nouvelle, tant pour les jeunes que pour le service 
civique et l’ensemble de ses parties prenantes. 

Les structures qui accueillent ou accompagnent des personnes âgées sur l’ensemble du territoire français seront 
particulièrement mobilisées. Les jeunes ont un rôle essentiel à y jouer et leur intervention s’y justifie pleinement, à différents 
titres : l’importance d’une présence non soignante auprès des personnes âgées, la participation au développement de 
nouvelles activités, le maintien et le développement de liens collectifs et individuels avec des personnes âgées (à domicile 
comme en structure d’accueil collective), la création de relations intergénérationnelles et l’appui aux équipes de salariés et 
aux équipes de bénévoles, notamment en période de crise sanitaire. Quelles que soient les missions offertes, le Service 
Civique se donne par ailleurs pour mission d’accompagner les jeunes dans leur parcours de citoyen et dans leur projet 
personnel ou professionnel. 

L’atteinte de ces objectifs ne pouvant être que collective, l’ensemble des acteurs de la lutte contre l’isolement des personnes 
âgées et les principaux réseaux ayant l’expérience du service civique auprès des seniors ont décidé à travers cette convention 
de travailler ensemble au développement du service civique et de sa qualité dans le secteur du grand âge. 

 
2. Objet de la convention 

Les parties décident de construire ensemble la mise en œuvre du Service Civique Solidarité Séniors en développant l’offre de 
mission d’intérêt général de qualité, en rendant les missions accessibles à tous les jeunes quels que soient leurs origines ou 
leur niveau d’étude, et en faisant vivre à ces derniers une expérience d’engagement enrichissante et utile pour eux, leurs 
tuteurs, les organismes qui les accueillent et pour les personnes âgées qui bénéficient de leurs services. 

Il est décidé entre les parties : 
- De promouvoir le Service Civique Solidarité Séniors auprès des organismes et structures qui peuvent le mettre en œuvre 
- De se mobiliser pour atteindre d’ici 3 ans l’objectif annuel de 300 000 personnes âgées soutenues et 10 000 missions 

de Service Civique Solidarité Seniors 
- De construire et garantir collectivement un Service Civique de qualité pour l’ensemble des parties prenantes (personnes 

âgées, volontaires, tuteurs, organismes d’accueil, etc.) 
- De valoriser les organismes d’accueil, les tuteurs, les volontaires et leurs engagements 
- De construire une gouvernance permettant « le faire ensemble » à l’échelle nationale comme locale 

 

3. Engagement de l’association « Service Civique Solidarité Seniors » 

- Promouvoir le Service Civique dans les territoires et auprès des structures susceptibles d’accueillir des jeunes sur des 
missions de solidarité intergénérationnelle (EHPAD, résidences autonomies, CCAS, associations de services à domicile, 
associations de solidarité et de lutte contre l’isolement social, équipes citoyennes…) 

- Leur proposer si nécessaire un accompagnement dans le cadrage des missions, l’élaboration de leur projet d’accueil de 
jeunes, et la formation et l’accompagnement de leurs encadrants tuteurs. 

- Pour celles qui n’ont pas d’agrément pour l’accueil de jeunes en Service Civique (ou de tête de réseau pouvant leur 
mettre à disposition leur agrément), assurer le portage juridique et administratif des jeunes, via une intermédiation 
spécialisée « grand âge » 

- Travailler en bonne intelligence et coordination étroite avec les services de l’Etat concernés par le déploiement du Service 
Civique dans le secteur (ministère jeunesse et ministère des solidarités), au plan national et local 

- Veiller à une bonne animation de toutes les parties prenantes concernées par le SC Solidarité Seniors, grâce à 
l’organisation et animation de conseils d’orientation ad hoc, aux niveaux national et régional : incluant toutes les 
structures médico-sociales (EHPAD, résidences autonomie…), associations de bénévoles et associations de services à la 
personne, collectivités territoriales (Départements, CCAS notamment), structures jeunesse et de formation (missions 
locales, pôle emploi, organismes de formation du secteur médico-social / de l’aide à la personne)… et travaillant dans 
la dynamique et aux côtés de Monalisa et de l’ensemble des initiatives territoriales existantes. 



- Organiser et prendre en charge financièrement l’ensemble du « socle qualité commun » proposé aux jeunes volontaires 
engagés auprès des seniors et à leurs tuteurs : formation initiale des tuteurs et des jeunes (préparation à une mission 
de Service Civique auprès de personnes âgées), échanges de pratiques (pour les tuteurs et pour les jeunes), formations 
civiques complémentaires au « droit commun », accompagnement collectif des jeunes dans la découverte des métiers 
et formations du secteur... Ce « socle qualité » est ouvert à l’ensemble des volontaires des structures signataires de la 
présente convention, mobilisés sur des missions de solidarité envers les seniors (peu importe les modalités 
administratives de mobilisation) et leurs tuteurs. 

- Mettre gratuitement à disposition un ensemble d’outils utiles aux jeunes volontaires, tuteurs et organismes d’accueil 
signataires (guide tuteur, guide volontaire, site Internet avec fiches pratiques, exemples d’activités, forum de discussion, 
SAV etc.). 

- Assurer le recrutement des jeunes pour les structures signataires ayant du mal à mobiliser des jeunes sur leurs missions 

- Prendre en charge financièrement 50% des indemnités complémentaires des jeunes « éloignés » accueillis par les 
structures signataires (jeunes en situation de handicap, jeunes décrocheurs, jeunes de QPV), afin d’inciter à la 
diversification des profils et à l’accessibilité du service civique à tous 

- Animer la communauté des volontaires et des tuteurs Service Civique Solidarité Séniors 

- Construire les outils et modalités d’évaluation et de mesures d’impact du « Service Civique Solidarités Séniors » et les 
mettre à disposition des parties prenantes en vue d’une évaluation consolidée. Assurer la consolidation des données et 
le rendu notamment aux Ministères et au bailleur du projet (MH/Agirc Arrco), et plus largement les partager avec 
l’ensemble des parties prenantes de l’accompagnement des personnes âgées isolées. Faire de la maximisation de son 
impact la colonne vertébrale du pilotage de SC2S. 

- Fournir aux structures signataires un kit de communication permettant la valorisation du « Service Civique Solidarité 
Seniors » et la visibilité de la dynamique collective. 

 
4. Engagements de la Ville d’Avignon 

 
- Développer dans son/ses établissements ou dans son réseau, le nombre de jeunes accueillis en Service Civique sur des 

missions auprès des seniors 

- S’assurer que ces missions de Service Civique sont bien complémentaires aux activités essentielles de l’organisme 
d’accueil (sont donc exclues tout acte de soins, actes administratifs, tâches ménagères etc.), et ne se substituent pas à 
l’activité d’un salarié ou d’un stagiaire. 

- S’assurer qu’elles ne se substituent pas à des dynamiques d’engagement associatives bénévoles et favoriser les missions 
de Service civique qui s’inscrivent dans ou permettront le développement d’un bénévolat durable et de proximité. 

- Les missions doivent être accessibles à tout jeune sans pré-requis de diplôme, et peuvent s’inspirer des missions types 
proposées par le ministère de la jeunesse et le ministère délégué à l’autonomie. 

- Identifier en son sein une personne référente « Service Civique Solidarité Séniors », qui suivra les présents engagements 

- Faire suivre à tous ses jeunes volontaires accueillis et intervenant auprès des seniors, ainsi qu’à leurs encadrants, le « socle 
qualité » commun du SC Solidarité Seniors : véritable colonne vertébrale de ce que constitue une adhésion au « Service 
Civique Solidarité Seniors » (voir annexe). 

- Selon les cas, opérer certains des modules de ce « socle commun » (formations, animation d’échanges de pratiques, 
modules liés à l’accompagnement au projet d’avenir, etc.) 

- Participer à la construction collective du projet, via notamment une participation active au Conseil d’Orientation du 
Service Civique Solidarité Séniors, au niveau national et régional/local (lorsque possible). Cette instance contribue au 
pilotage et à l’évaluation du programme, donne son avis sur les orientations à prendre, valide et fait évoluer le socle 
qualité de formation et animation des jeunes… Il peut se réunir 4 à 6 fois par an en période de lancement. 



- Valoriser « Service Civique Solidarité Séniors » grâce au kit de communication qui sera mis à disposition de l’organisme 
et des jeunes accueillis (masques et pins pour les jeunes, autocollants au nom du programme pour les structures… ; 
valorisation de l’adhésion au projet sur les outils de communication de la structure dans la mesure du possible). 

- Contribuer à l’évaluation et la mesure d’impact du dispositif en fournissant les données quantitatives et qualitatives 
nécessaires à la mesure de l’impact du dispositif (nombre de volontaires et profils, nombre de personnes âgées 
bénéficiaires et profils, nombre et types d’actions mises en œuvre par les jeunes, éléments de données d’impact de 
l’intervention des jeunes sur les personnes âgées etc.) en utilisant les outils (grilles indicateurs, questionnaires etc.), mis 
à disposition par l’association Service Civique Solidarité Seniors 

- Faire remonter aux équipes de coordination de « Service Civique Solidarité Séniors » les faits marquants empêchant la 
bonne exécution de la convention (dysfonctionnement, départ de volontaire, etc.) 

- Adhérer et faire vivre la charte du « Service Civique Solidarité Séniors » (en annexe) 
 

5. Durée 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature et sera renouvelée annuellement par tacite reconduction. 

 
6. Résiliation et avenant 

La résiliation de la présente convention pourra être demandée par lettre recommandée avec accusé de réception par l’une 
ou l’autre partie ; la résiliation prendra alors effet dans un délai de trois mois à compter de la réception de la lettre. 

 

En cas d’inexécution des engagements d’une des parties, l’autre partie pourra demander la résiliation de la présente 
convention trente jours francs après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
La présente convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant sur proposition de l’une ou l’autre des parties après 
concertation des parties. 

 
 

SIGNATURES 
 

Fait à le   /   /    
 
 
 

Pour la ville d’Avignon 
 
 
 

Cécile HELLE 
Maire 

Pour Service Civique Solidarité Séniors 
Nom Prénom 

Fonction 



ANNEXE 1 – Charte « Service Civique Solidarité Séniors » 
 

Une société d’individus responsables, engagés et solidaires, où les générations s’entraident et se respectent, et où 
personne, quel que soit son âge, ne souffre d’isolement social. 

Une société où l’engagement de service civique est devenu une étape naturelle dans le parcours de vie de tous les jeunes, 
et où les jeunes s’engagent chaque année par dizaines de milliers auprès de nos aînés. 

Notre mission 
 

Contribuer à la lutte contre l’isolement des personnes âgées et au renforcement des liens intergénérationnels par le 
développement de l’engagement citoyen des jeunes, et en particulier par le développement quantitatif et qualitatif du 
Service Civique en solidarité avec les seniors. 

Nos objectifs 
 
 Faire du déploiement du Service Civique des jeunes auprès des Seniors une ambition partagée par tous : ministères, 

collectivités territoriales, associations, mouvements et prescripteurs jeunesse, syndicats professionnels, familles… 
 Dans la dynamique et aux côtés des initiatives territoriales de coopération d’acteurs existantes comme Monalisa, 

fédérer l’ensemble des acteurs du grand âge autour de cet objectif. 
 Faire connaître et faciliter l’accès au Service Civique (notamment par une intermédiation « spécialisée »), à toutes les 

structures grand âge (EHPAD, résidences seniors, CCAS, associations de solidarité…) éligibles au dispositif. 
 Veiller à ce que les missions de SC proposées aux jeunes appuient, sans substitution, les capacités d’action des équipes 

salariées et des équipes bénévoles engagées dans l’accompagnement des personnes âgées isolées 
 Apporter les outils, les formations, et l’accompagnement nécessaires pour que les expériences de service civique dans 

le secteur soient riches et de qualité, tant pour les jeunes que pour leurs personnes âgées et structures bénéficiaires. 
 Veiller à ce que cette étape d’engagement soit aussi, pour les jeunes, une étape de découverte des opportunités de 

bénévolat auprès des seniors, et de carrières dans le secteur, tout en s’assurant une accessibilité à tous les jeunes, 
même à ceux qui ne se destinent pas à évoluer ultérieurement dans le secteur de l’aide aux séniors. 

 Evaluer l’impact de l’engagement de ces jeunes sur le bien-être et le parcours de vie et de soins des personnes âgées, 
comme son impact sur les jeunes eux –mêmes et sur la société. 

Nos principes d’action 
 
 Allier ambition quantitative (développement massif du Service Civique dans le secteur) et ambition qualitative (SC de 

qualité pour les jeunes et leurs bénéficiaires), notamment par la promotion d’un socle qualité commun et par celle des 
pratiques d’évaluation et d’auto-évaluation 

 Travailler en relation étroite et coordination permanente avec les services de l’Etat en charge du Service Civique, au 
national comme au local 

 S’appuyer localement sur les coordinations Monalisa lorsqu’elles existent, et sur l’ensemble des initiatives territoriales 
de coopération d’acteurs 

 Au-delà, travailler en partenariat entre tous les acteurs, grâce à des instances de gouvernance partagées, nationales et 
locales, impliquant tous les acteurs clés, et notamment les jeunes, des personnes âgées elles-mêmes, et des acteurs de 
terrain 

 Faire de la solidarité intergénérationnelle le fil conducteur de toutes les missions proposées aux jeunes 
 Veiller à l’accessibilité du service civique à tous les jeunes, à leur faire vivre une expérience de mixité sociale, et à 

préserver le principe de non concurrence du Service Civique à l’emploi et au bénévolat 
 Préserver une totale indépendance politique et religieuse 
 Déployer une pédagogie du respect de tous envers tous, quels que soient les âges, les origines, les croyances, les statuts 

sociaux. Une culture d’humanisme et de fraternité de tous envers tous. 
 Avoir le souci constant de l’évaluation et de la mesure de l’impact social, du professionnalisme et de la redevabilité aux 

financeurs et à la société toute entière 



ANNEXE 2 – le socle qualité commun du SC Solidarité Seniors. 
 
 

 
Objectifs et outils du « Socle Qualité » 

 

Le Service Civique doit constituer une étape d’apprentissage de la citoyenneté et de développement personnel pour tous les 
jeunes : les modalités d’accueil, le tutorat, la formation civique et citoyenne, l’accompagnement du volontaire dans sa 
réflexion sur son projet d’avenir, ainsi que le contenu même de la mission sont des éléments clés pour atteindre cet objectif. 
Il s’agit donc de s’assurer que les jeunes mobilisés auront une réelle utilité sociale auprès des personnes âgées qu’ils sont 
censés accompagner, et qu’ils ressortiront de leur service grandis, avec non seulement une expérience et des compétences 
utiles, mais aussi une meilleure idée de leur projet professionnel et des opportunités d’engagement bénévoles, notamment 
dans le secteur de l’aide à la personne. 

Pour appuyer l’ensemble des structures qui accepteront d’accueillir des jeunes en SC sur des missions auprès des personnes 
âgées, « Service Civique Solidarité Seniors » propose ainsi des outils et un « socle qualité » commun, de formations et 
échanges de pratiques, qui s’appuient et s’inspirent des bonnes pratiques recensées auprès des acteurs mobilisant des 
volontaires en Service Civique sur cette thématique depuis plusieurs années. Ce socle s’articule autour de temps de formation 
et d’échanges de pratiques animés par « Service Civique Solidarités Séniors » et le réseau de partenaires experts mobilisés 
autour du projet et sur un site internet dédié, sur lequel les structures, les tuteurs, et les jeunes, pourront trouver des outils 
en libre-service, des modules de e-learning, et des espaces d’échanges collaboratifs. 

Trois modalités sont prévues en ce sens : 
- Un site internet dédié où vous retrouverez l’ensemble des outils d’accompagnement, de formation, etc. et un espace 

d’échanges tant pour les volontaires que pour les tuteurs. 
- Un parcours d’accompagnement pour les tuteurs des volontaires en Service Civique 
- Un parcours d’accompagnement pour les volontaires en Service Civique 

Présentation du Socle Qualité Commun 



Volontaires Service 
Civique Solidarité Séniors 

 
Personnes âgées & 
isolement 

 
Les acteurs et solutions 
du bien vieillir 

 
Accompagner les 
personnes âgées 

 
PSC1 

 
 
 

 
APA 4 : Coaching 
Tremplins 

 
Bilan du 
volontariat 

 
Bilan du tutorat 

 
 
 

 
Forum Régional : 
« Solidarité 
Séniors » 

 
 
 

 
APA 3 : 
Identification des 
compétences 

 
EDP 3 

 
FCC 5 : 
Poursuivre son 
engagement 

 
 
 

 
EDP 2 : «Projet 
d’avenir et bilan 
nominatif» 

 
FCC 3 

 
FCC 4 

 
 
 

 
APA 2 : Connaissance 
et présentation de 
soi 

 
EDP 2 

 
 
 
 
 

 
FCC 1 

 
FCC 2 

 

 
EDP 1 : 
« Accompagnement 
du volontaire 
pendant la mission » 

 
APA 1 : Les métiers 
et formations du 
bien vieillir 

 
EDP 1 

 
 
 

 
Atelier découverte du 
rôle des tuteurs 

 
Atelier tuteur "Service 
Civique Solidarité 
Séniors" 

 
Vue d’ensemble du « socle qualité commun » du Service Civique Solidarité Seniors 

 

Tuteurs – Volontaires - EDP : Echanges de pratiques / FCC : Formation Civique et Citoyenne / APA : Accompagnement au Projet d’Avenir 

 
 
 

Avant accueil 
des volontaires 

Accueil des 
volontaires 

Mois 1 

 
 

Mois 2 

 
 

Mois 3 

 
 

Mois 4 

 
 

Mois 5 

 
 

Mois 6 

 
 

Mois 7 

 
 

Mois 8 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Détails du parcours « Tuteurs Service Civique Solidarité Séniors » 
 

Ce parcours pourra se faire en partie à distance et/ou en autonomie pour libérer plus facilement les tuteurs. 
 

Etape Objectifs Durée Opérateur 

 
Atelier de découverte du rôle de tuteur 
(Tuteurs n’ayant jamais accompagné de volontaires et 
tuteurs ayant déjà suivi des volontaires sans être formés 
au Service Civique, ouvert aux coordinateurs souhaitant 
comprendre le rôle du tuteur.) 

Se former au cadre règlementaire du Service Civique 
Comprendre le rôle du tuteur et son importance dans la réussite du Service Civique 
Réfléchir aux solutions à apporter à des études de cas présentant des difficultés ou des 
craintes dans l’accueil d’un volontaire en Service Civique 
Réfléchir au positionnement du tuteur et à sa posture 
Rencontrer une communauté de tuteurs sur son territoire et échanger des expériences 
Comprendre ce qu'est SC2S, les objectifs, le parcours qui va être suivi par les volontaires et les 
tuteurs, droits & devoirs 

 
 

 
1 jour 

Formation des 
Organismes 
d’Accueil 

 
 

SC2S 
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 S'approprier les outils de formation et le site dédié 

S'approprier les outils de suivi et d'évaluation 
  

 
 

EDP - 1: Echanges de pratiques entre tuteurs 
« Accompagnement du volontaire pendant la mission » 

Savoir accompagner un volontaire au quotidien dans la mise en œuvre de sa mission et établir 
une relation de confiance avec lui. 
Déterminer les temps forts de l’accueil d’un volontaire et les outils utiles pour ce faire 
Identifier les différentes actions à mettre en place tout au long du volontariat pour créer une 
relation de confiance 
Réfléchir aux bonnes pratiques permettant de garder le volontaire mobilisé pendant toute la 
durée de son Service Civique, même dans des situations compliquées 

 
 

0,5 
jour 

 
 

Formation des 
Organismes 
d’Accueil 

 
 
 

EDP - 2: Echange de pratiques entre tuteurs 
«Projet d’avenir et bilan nominatif» 

Appuyer un volontaire dans la valorisation de son expérience de Service Civique et la 
préparation de l’après Service Civique. 
Déterminer ce qu’est un projet d’avenir pour un volontaire 
Réfléchir autour de l’apport du tuteur sur les 5 cas de projets d’avenir les plus courants pour 
les volontaires 
Expérimenter des outils permettant d’identifier les points forts et les qualités acquises par le 
volontaire au cours de sa mission 
Maîtriser le bilan nominatif et comprendre les méthodes permettant de le rendre profitable 
au volontaire et au tuteur 

 
 
 

0,5 
jour 

 
 
 

Formation des 
Organismes 
d’Accueil 

 
 

Détails du parcours « Volontaires Service Civique Solidarité Séniors » 
 

 Etapes Objectifs Durée Opérateur 

 
 
 
 
 
 

FORMATION ET 
PREPARATION A LA 

MISSION 

Volontaire Service Civique Solidarité Seniors Comprendre ce qu'est le grand programme, les objectifs, le parcours qui va 
être suivi, droits & devoirs, les outils du grand programme 0,5 jour SC2S 

 

Personnes âgées & isolement 

Comprendre les causes, conséquences et enjeux de l'isolement social des PA 
Connaître le "public" des PA 
Représentation du vieillissement 
Adopter la bonne posture 

 

1 jour 

 

Partenaire expert local 

 
Les acteurs et solutions du bien vieillir 

Identifier les acteurs et solutions du bien vieillir 
Comprendre sa place dans cet éco-système / chaîne d'acteurs 
Savoir orienter 

 
0,5 jour 

 
Partenaire expert local 

Accompagner les personnes âgées en tant que 
volontaire en service civique 

L’écoute active 
Gestion du deuil, du rapport à la mort, des comportements dépressifs 
Gérer les émotions 

 
1 jour 

 
Partenaire expert local 

PSC1 
Formation Secourisme Premiers Secours 

Devenir un acteur citoyen de sécurité civile. 
Acquérir les réflexes nécessaires à une intervention d’urgence dans l’attente 
des secours extérieurs 

 
1 jour 

Structures labellisées 
par l’ASC 
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  Evaluer l’urgence et mettre en pratique les gestes techniques appropriés.   

Echanges de pratiques (3 demi-journées) + 
+ligne d’écoute téléphonique pour soutien 
psychologique 

Prendre de la hauteur sur sa mission de Service Civique 
S’interroger sur ces pratiques 
Echanger des bonnes pratiques 
Libérer la parole pour identifier des situations de difficultés et des solutions 
Rencontrer d’autres volontaires en Service Civique du territoire 

 
 

1,5 jour 

 
 

Partenaire expert local 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCOMPAGNEMENT 
AU PROJET 
D’AVENIR 

 
Les métiers et formations du bien vieillir 

Identifier la diversité des métiers disponibles dans le secteur du gd âge 
Avoir plus d'informations sur les formations / dispositifs pour y parvenir 
Déconstruire les stéréotypes sur les métiers du grand âge 

 
0,5 jour Experts formation du 

secteur 

 
Connaissance et présentation de soi 

Prendre du recul sur son parcours 
Identifier ses leviers de motivation 
Se projeter 

 
0,5 jour 

Unis-Cité ou autre 
réseau compétent 

 
Identification des compétences 

Comprendre le mot "compétence" 
Savoir traduire des actions en compétences 
Identifier ses compétences et notamment celles acquises en SC (RECTEC) 

 
0,5 jour 

Unis-Cité ou autre 
réseau compétent 

 

Coaching Tremplins 

Savoir parler de soi, valoriser son parcours et son SC 
Développer ses capacités d’expression orale 
Comprendre les codes et exigences de l'entretien professionnel 
Développer son réseau (rencontre avec des coachs bénévoles) 

 

0,5 jour 

 
Unis-Cité ou autre 
réseau compétent 

Forum Régional de l’Emploi et de 
l’Engagement « Solidarité Séniors » 
Forum ouvert avec des recruteurs du secteur, 
les formations proposées sur le territoire, et les 
associations qui recherchent des bénévoles 
Des conférences sur les besoins professionnels 
et bénévoles dans le secteur 
Des ateliers d’échanges de pratiques à 
destination des volontaires et des tuteurs 

A priori vers le mois d’avril ou mai chaque année 
Faciliter les passerelles entre volontaires et les potentiels recruteurs / 
formations / opportunités de bénévolat 
Développer son réseau et préparer l’après service civique 
Valoriser les parties prenantes « Service Civique Solidarité Séniors » et leurs 
actions 
Echanger entre tuteurs, volontaires, partenaires 

 
 
 
 

0,5 jour 

 
Organisation par 
équipe SC2S – avec 
ensemble des acteurs 
du secteur sur le 
territoire (organismes 
de formation et 
recruteurs) 

 
 
 

FORMATION 
CIVIQUE ET 
CITOYENNE 

 

4 demi-journées de Formation Civique et 
Citoyenne 

Exemples: 
Les discriminations 
Eco-citoyenneté 
Laïcité et faits religieux 
Egalité femmes-hommes 

 
 

2 jours 

 

Associations labellisées 
par l’ASC 

 
Poursuivre son engagement après son service 
civique 

Comprendre le rôle et le statut des bénévoles 
Le bénévolat aujourd'hui en France – contre l’isolement des personnes âgées 
en particulier 
Savoir où trouver les besoins de bénévolat, notamment MonaLisa 

 

0,5 jour 
MonaLisa et/ou 
partenaire expert 
(PFDP…) 
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N° CTR22XXXXXX 

 

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 

DE LOCAUX COMMUNAUX 

 

CENTRE ARTISANAL DE LA MANUTENTION 

 

Entre 
 

La Ville d'AVIGNON représentée par Madame Cécile HELLE, Maire agissant ès-qualités, en vertu de 

la délibération n° DCM_ XXX en date du 26 Février 2022, elle-même représentée par Monsieur Joël 

PEYRE, Conseiller Municipal, en vertu d’un arrêté de délégation de fonctions en date du 19 août 2020 

reçu en Préfecture le 26 août 2020, 

 

ci-après dénommée "La Ville",  

 

d'une part, 

Et 

 
L’ACADEMIE DES ARTS D’AVIGNON, dont le siège social est situé 4 rue des Escaliers Sainte Anne 

84000 AVIGNON, représentée par Monsieur Yves AZOU, en sa qualité de Président en exercice, 

 

 ci-après dénommée "Le preneur", 
  

 d'autre part, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2144-3, 

 

 

PREAMBULE 

 

L’Académie des Arts d’Avignon, est un Centre de formation professionnelle et de préparation aux Ecoles 

d’Art, dont la vocation est la transmission d’un savoir-faire artisanal et artistique. 

Depuis plus de 30 ans, l’objectif de l’association est d’accompagner les élèves vers l’excellence 

technique en leur proposant des formations sur-mesure et diversifiées autour de différentes disciplines 

artistiques : dessin, peinture et sculpture. 

 

L’Académie des Arts occupe depuis 2014, 343 m² d’espaces situés au Centre de la Manutention (dédié 

aux professionnels des métiers d’art), rue des Escaliers Sainte Anne et participe à la renommée de 

notre Ville patrimoniale à forte expression artistique et culturelle. 

 

La précédente convention d’occupation du domaine privé communal étant arrivée à échéance, la Ville, 

par délibération du Conseil Municipal, a autorisé le renouvellement de cette mise à disposition, afin de 

permettre à l’association de s’ancrer davantage dans l’environnement local et favoriser l’emploi des 160 

élèves accueillis chaque année.  

 

Il convient donc d’établir une convention afin d’encadrer les modalités d’occupation ainsi que les droits et 

obligations de chacune des parties. 
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CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ d’application du 

décret du 30 Septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux dispositions duquel les parties ne 

peuvent se prévaloir. 

 

 

Article 1er : OBJET, USAGE et DESIGNATION DES LOCAUX  

 

La Ville d'AVIGNON attribue au preneur, à titre précaire, pour exercer l'activité statutaire de l’Association 

notifiée au jour de la signature de la convention, les locaux sis  au Centre Artisanal de la Manutention, rue 

des Escaliers Sainte Anne 84000 AVIGNON, d'une superficie totale de 343 m², propriété de la Commune 

d’AVIGNON (réf. Cadastrale DK n°1 118 d’une superficie de 1 824 m²) comprenant : 

 

o 276m² répartis comme suit : 

 

- 90 m² au rez-de-chaussée pour l’atelier de sculpture, un bureau et des sanitaires 

- 186 m² au 2ème étage pour les ateliers, cuisine et sanitaires 

 

o 67m² à l’usage de salle d’exposition au rez-de-chaussée 

 

 

Code de la Propriété  J05007 – Code du BIEN - J05007a – RDC (salle d’exposition) 

       J05007b - 2ème étage 

 

 

Article 2 - DUREE 

 

Cette mise à disposition est consentie au preneur pour une période d’un an, renouvelable cinq fois par 

tacite reconduction, à compter du 2 mars 2022. 

 

 

Article 3 - SOUS LOCATION, CESSION, MISE A DISPOSITION 

 

Toute sous location même temporaire, cession ou mise à disposition au profit d'une tierce personne est 

interdite. 
 

 

Article 4 - CONDITIONS FINANCIERES 

 

L’estimation des valeurs allouées au preneur au jour de la signature est de 16 791.12 €/an, soit 48.95 

€/m²/an. 

 

La mise à disposition est consentie moyennant une redevance annuelle de 8 395.56 € (huit mille trois 

cent quatre-vingt-onze euros et cinquante-six centimes) correspondant à la moitié de la valeur allouée.  

 

La Ville accorde un loyer préférentiel inférieur à la valeur locative. En contrepartie, la Ville n’accordera 

aucune compensation pour la mise à disposition de la salle du rez-de-chaussée  pour des expositions 

organisées par elle et bénéficiera de la gratuité de l’électricité et du chauffage pendant leur durée. 

 

Les titres de recettes seront émis de façon trimestrielle et seront payables auprès de la Trésorerie 

Municipale d’Avignon sise Cité Administrative - Avenue du 7ème Génie - BP 313 - Bât. 5 - Entrée « U 

» - 84098 AVIGNON Cedex 9. 
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La révision de cette redevance sera annuelle à la date d’anniversaire en fonction de l’augmentation de 

l’indice du coût de la construction publié par l’I.N.S.E.E. L’indice de référence initial sera celui du 3ème 

trimestre 2021 soit une valeur de 1 886. 

 

Il est rappelé que le preneur a déjà versé un dépôt de garantie auprès de la Ville que cette dernière continue 

de le conserver jusqu’à la libération du site. 

 

Le preneur fera son affaire personnelle des contrats et des frais inhérents pour les abonnements d’eau, 

électricité, internet et téléphone.  

 

Le preneur acquittera l'ensemble des impôts et taxes concernant l'utilisation de la partie de l'immeuble, 

établis ou à établir par l'Etat, le Département, la Ville ou toute autre collectivité. 
 

Article 5 - ASSURANCES 

 

Le preneur s'engage à souscrire auprès d'une compagnie solvable de son choix une assurance contre 

l'incendie et les explosions, les dégâts des eaux, du gel, du vol, le bris de glace ainsi que les risques locatifs 

et les recours des voisins.  

 

Il prendra en outre une assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera également le 

mobilier, le matériel ou les marchandises lui appartenant et ne pourra exercer aucun recours contre la Ville 

et ses assureurs en cas de vol ou trouble de jouissance et devra faire son affaire personnelle de toute 

assurance à ce sujet. 

 

Le preneur s'engage à justifier chaque année au mois de janvier, auprès de la direction de l’Immobilier, et 

à toute réquisition, les polices d'assurance et les justifications du paiement des primes. 
 

 

Article 6 - CONDITIONS GENERALES 

 

Le preneur entretiendra en bon état de propreté les locaux mis à disposition, mais aussi les parties 

communes de l’immeuble en accord avec les autres locataires. 

 

Le preneur est autorisé à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités statutaires, en 

excluant toute activité cultuelle ou politique. Il s'engage à faire son affaire personnelle de l'application de 

tous les règlements administratifs et de police existants ou à intervenir qui  pourraient être nécessaires à 

l'exercice de son activité.  

 

Le preneur s’engage à respecter les règles ERP prévues au code de la construction et de l’habitat dans 

les locaux mis à sa disposition. 

La Ville prend en charge les équipements de sécurité incendie dont moyens de secours. 

Il se souciera en particulier de faire passer la commission de sécurité, en cas de présence de plus de  19 

personnes, et s’engage à réaliser et appliquer, à ses frais, les mesures qui pourraient être demandées. 

 

Le preneur s'engage à ne pas troubler la tranquillité du voisinage et à faire respecter par tous ceux qui 

seront amenés à fréquenter l'immeuble communal une stricte observation des règlements en vigueur de 

manière à ne susciter de la part des autres occupants de l'immeuble ou des voisins aucune plainte pour 

quelque motif que ce soit. 
 

Le preneur s'engage à n'apposer sur la façade de l'immeuble ni panneau, ni banderole, ni affiche en dehors 

bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires d’immeuble. 
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Le preneur laissera pénétrer dans les lieux chaque fois que cela sera nécessaire les représentants de la 

Ville d'AVIGNON. 

 

Le preneur souffrira, sans indemnité, de la réalisation par la Ville ou ses représentants des réparations 

urgentes même si les travaux excèdent 40 jours. 
 

 

Article 7 - CONDITIONS PARTICULIERES 

 

La Ville se réserve la possibilité d’utiliser la salle d’exposition du rez-de-chaussée autant que de besoin et 

à sa convenance. 

Dans le cadre du dispositif Quartet+, la planification et le calendrier des expositions seront de la 

compétence du Département de la Culture. 

Dans les créneaux libres, le preneur pourra bénéficier, avec l’accord du Département de la Culture, de 

cette espace afin d’y exposer ses travaux résultat de son enseignement. Le preneur devra alors disposer 

de ses propres équipements et système d’accroche pour la présentation et la mise en valeur des œuvres 

exposées. Ces dernières seront assurées par l’artiste et demeureront sous son entière responsabilité.  

L’état des lieux d’une fin d’exposition Quartet+ fera office d’état des lieux entrant pour l’exposition du 

preneur. Entre deux expositions, un délai de 48h devra être respecté, afin de permettre le démontage et 

l’installation des œuvres, sachant que la priorité est donnée aux expositions Ville. 

 

 

Article 8 - ETAT DES LIEUX 

 

Le preneur prend le local en l'état et déclare en avoir une parfaite connaissance pour l’occuper déjà.  

Ainsi, il ne sera pas établi d’état des lieux d’entrée. 

 

Un état des lieux contradictoire « sortie » sera établi, en fin de convention, lors de la restitution des clefs. 

 

Dans l’hypothèse où l’état des lieux de sortie mentionnerait l’existence de réparations, remise en état ou 

charges d’entretien incombant aux preneurs, comme dans celle où les preneurs ne se présenteraient pas 

au jour de l’établissement de l’état des lieux de sortie ou refuserait de signer cet état des lieux, la Ville fera 

chiffrer le montant desdites réparations et un titre de recette équivalent à ce montant sera émis à l’encontre 

du preneur. 

 

 

Article 9 - TRAVAUX & ENTRETIEN 

 

Il est interdit au preneur de modifier les installations électriques, chauffage et plomberie de l'immeuble, sauf 

accord écrit de la Ville. Les travaux devront alors être réalisés par un professionnel agréé dans les règles 

de l’art.  

Au terme de la convention ou au départ prématuré du preneur, tous les travaux qui auront été entrepris, 

ainsi que tous aménagements intérieurs importants réalisés par le preneur, même avec l’autorisation de la 

Ville, resteront sans indemnité propriété de cette dernière. 
Cependant, la Ville aura la faculté d’exiger la remise des lieux dans l’état où ils se trouvaient avant les 

aménagements effectués par le preneur, les frais engagés à cette occasion resteront à sa charge.  

 

La Ville assurera uniquement les réparations du clos / couvert. 

 

Le preneur aura à sa charge toutes les autres réparations y compris l'ensemble des travaux d'entretien. 

 
De plus, la Ville ne garantit en aucun cas le preneur contre les vices non apparents de l'immeuble, 

constitutifs le cas échéant de dommages matériels et corporels. 
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Le preneur répondra des dégradations survenues dans les locaux et aura l'obligation d'informer 

immédiatement la Ville de tout sinistre et dégradation se produisant dans l'immeuble nécessitant une 

intervention des  Services Techniques. 

 
Le preneur s'engage à ne procéder à aucune démolition, aucun percement de mur ou de cloison, ni aucun 

changement de distribution, sans le consentement écrit de la Ville d'Avignon propriétaire. 
 

 

Article 10 - RESILIATION 
 

Le preneur aura la faculté de résilier à tout moment la présente, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, TROIS MOIS avant son départ. 

 

Toutefois, en cas de dénonciation par anticipation, le preneur ne pourra prétendre à aucune réduction de 

redevance, indemnité ou autre droit quelconque. 

 

Dans l'éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge, la Ville pourrait 

procéder à la résiliation de la convention par lettre recommandée avec accusé de réception, UN MOIS 

calendaire après une mise en demeure non suivie d’effet, nonobstant toutes offres ou consignations 

ultérieures.  

Le preneur ne pourra prétendre à aucune déduction de redevance, indemnité, ou autre droit quelconque. 

 

Par ailleurs, en aucun cas la Ville ne se verra dans l’obligation de reloger le preneur. Cependant, la Ville 

fera au mieux de ses possibilités pour trouver une solution de remplacement afin de permettre au preneur 

de transférer et continuer à exercer ses activités dans les meilleures conditions. 

 

En cas de faillite, de liquidation judiciaire ou de revente ou de cessation d’activité de l’association, la 

convention sera résiliée, par une simple notification, sans aucune indemnité ou autre droit quelconque.  

 

De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou autres, la 

Ville se réserve le droit de résilier la présente convention sans délai, ni indemnité. 
 

Dans le cas où la Ville souhaiterait récupérer l’immeuble pour ses besoins personnels, pour une opération 

d’urbanisme, pour le démolir ou le vendre, ou pour tout motif d’intérêt général, la présente convention serait 

résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception avec préavis de TROIS MOIS. 

  

Dans tous les cas de résiliations, le preneur ne pourra prétendre à aucune indemnité ou autre droit 

quelconque. 

 

 

Article 11 – VIE DE LA CONVENTION   

 

Afin d’assurer un suivi et un lien avec l’association et ceux durant toute la période de la convention, la 

direction de l’immobilier a mis en place une adresse mail générique : contact.immo@mairie-

avignon.com 

 

Pour toute question en lien avec la convention ou avec les locaux mis à disposition, merci d’envoyer 

vos demandes à cette adresse. 
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Article 12 – ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES - REGLEMENTATION 

GENERALE 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, les preneurs sont 

informés par la Ville que l’immeuble est situé dans une zone couverte par un plan de prévention des 

risques naturels prévisibles (PPRN) et un plan de prévention de risques technologiques (PPRT), prescrit 

par arrêté du 21 janvier 2002. 

 

Un état des risques, fondé sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du 

Département, ainsi qu’une copie du plan et des annexes cartographiques sont annexés à la présente 

convention. 

 

Les preneurs sont également informés du fait que, à ce jour, l’immeuble n’a pas subi de sinistre ayant 

donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de l’article L.128-2 du 

Code des Assurances (indemnisations prévues en cas de catastrophes naturelles). 

 

 

Article 13 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

 

Au terme de la convention, le preneur devra se rapprocher du service compétent, au moins 3 mois avant, 

afin de formuler son souhait de renouveler la présente convention. 

 

 

Article 14 - MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun 

accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

 

Article 15 - LITIGES, RECOURS ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

 

La ville d’AVIGNON ne pourra en aucun cas être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de 

l’exploitation des locaux mis à disposition. 

 

En cas de litige dans le cadre de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher en priorité 

une solution amiable. 

 

Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le Tribunal 

Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique pour toutes les actions dont la 

convention est l’objet, la cause ou l’occasion. 

D’ailleurs, le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 16 - ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à l'Hôtel de Ville d'AVIGNON. 
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Fait à Avignon en deux exemplaires, le 
 

 

Le preneur,       La Ville d’Avignon 

Le Président de l’Association Pour le Maire, et par délégation, 

Académie des Arts,  Le Conseiller Municipal,  
 

 

 

 

 

Yves AZOU Joël PEYRE 

 

 

 

PJ : plan 

       Etat des risques 



 

   DIRECTION DE L’IMMOBILIER 

PLAN DE LOCALISATION DES ESPACES : CONVENTION CTR22XXX – ACADEMIE DES ARTS 

PLAN REZ DE CHAUSSE 

 



 

2eme ETAGE 

 

 



  Etat des risques naturels, miniers et technologiques 
                           en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du Code de l'environnement  
 1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou 

technologiques concernant l’immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral   
n°  du  mis à jour le   

 
 informations relatives au bien immobilier (bâti ou non bâti) 
2. Adresse                                                                                                                                                   commune 
 code postal   
 

 
ou code Insee

 
 

 
   

3. Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels [PPR n]  
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels    prescrit 1  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels    appliqué par anticipation 1  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels    approuvé 1  oui  non    
 1  si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : 
 inondation   crue torrentielle  mouvements de terrain  avalanches   
 sécheresse   cyclone    remontée de nappe  feux de forêt   
 séisme   volcan   autres   
            extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte       
  
 

 
  

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels 2  oui  non    
 2  si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés oui  non     
4. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques miniers [PPR m]  
     en application de l’article L 174-5 du nouveau code minier. 
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers    prescrit 3  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers    appliqué par anticipation 3  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers    approuvé 3  oui  non    
 3  si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :    
 mouvements de terrain  autres    
            extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte       
    
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR miniers 4  oui  non    
 4  si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non     
5. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [PPR t]  
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR technologiques prescrit et non encore approuvé  5  oui  non    
 5  si oui, les risques technologiques pris en compte dans l’arrêté de prescription sont liés à :  
 effet toxique   effet thermique  effet de surpression   
      
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR technologiques approuvé oui  non         
            extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte       
   
      
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR technologiques 6  oui  non         
 6  si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR technologiques ont été réalisés oui  non     
6. Situation de l’immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 

en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement  
> L’immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5  zone 4  zone 3  zone 2  zone 1   
  forte moyenne modérée faible très faible    
7. Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique 

en application de l’article L 125-5 (IV) du Code de l’environnement   
> L’information est mentionnée dans l’acte authentique constatant la réalisation de la vente  oui  non   
  
 vendeur/bailleur – acquéreur/locataire  
8. Vendeur - Bailleur                      
     rayer la mention inutile                       Nom                                                                                                           Prénom                                          
9. Acquéreur - Locataire                
      
10. Lieu / Date                            à       le  

     
Attention ! 

S’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans 
les divers documents d’information préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.   

Article 125-5  (V) du Code de l’environnement  
En cas de non respect des obligations d’information du vendeur ou du bailleur, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du 

contrat ou demander au juge une diminution du prix de vente ou de la location. 
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Centre Artisanal de la Manutention 
rue des escaliers Sainte Anne
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MAIRIE D'AVIGNON Le Conseiller Municipal

l'association ACADEMIE DES ARTS Joël PEYRE

Avignon



Qui doit, quand et comment remplir 
l’état des risques naturels, miniers et technologiques ? 

 

 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, 
doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques auxquels ce bien 
est exposé.  
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en 
annexe de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte 
réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

 

 
Quand ? ? 

• L’état des risques est obligatoire lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de contrat de location écrit, de réservation d’un bien en 
l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente d'un bien immobilier bâti ou non bâti. 

  
Quel est le champ d’application de cette obligation ? 

• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens 
immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 
1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 

Préfet ; 
2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou des risques miniers résiduels 

approuvé par le Préfet ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l’article L. 562-2 du Code de 
l’environnement ; 

3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques, d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles ou de risques miniers résiduels prescrit par le Préfet ; 

4.  dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement.  
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

  
Où consulter les documents de référence ? 

• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 
-  la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte; 
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée : 
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ; 
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les zones de la commune exposées aux risques pris en compte, de 

préciser leur nature et, dans la mesure du possible, leur intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ;  
3. le règlement du ou des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ; 
4. une fiche ou un état des risques naturels, miniers ou technologiques mentionnant la zone de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 définie par décret. 

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.  
• L’arrêté est affiché en mairie de ces communes et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  
• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département. 
• Les arrêtés sont mis à jour : 

-  lors de la prescription d’un nouveau plan de prévention des risques (n,m ou t) ; 
-  lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des risques  
naturels prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ; 
-  lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la sismicité locale, de la nature ou 
de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune faisant l’objet d’un de ces plans. 

• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-
préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Certains peuvent être directement consultables sur Internet à partir du 
site de la préfecture de département. 

  
Qui établit l’état des risques ? 

• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la vente ou la 
location du bien. 
• Il doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 
futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé.  
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de 
sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des co-locataires . 

  
Quelles informations doivent figurer ? 

• L’état des risques mentionne la sismicité et les risques naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention 
prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés.  
• Il mentionne aussi la réalisation des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé. 
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard de ces risques. 

  
Comment remplir l’état des risques ? 

• Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence : situation au regard du 
ou des plans de prévention, nature des risques encourus et sismicité locale et d’autre part le compléter des informations propres à l’immeuble : 
sinistres indemnisés et travaux prescrits réalisés dans la limite de 10% de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du PPR. 

  
La conservation de l’état des risques 

• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des risques daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, pour être en mesure de prouver 
qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est une composante. 

 
prévention des risques naturels, miniers ou technologiques…pour en savoir plus,  

consultez  www.prim.net 
Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie -  Tour Séquoia 92055 La Défense cedex  

 http://www.developpement-durable.gouv.fr 
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          N° CTR22XXXXX 
 

 
 

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 
DE LOCAUX COMMUNAUX 

 

 
Entre 

 
La Ville d'AVIGNON représentée par Madame Cécile HELLE, Maire agissant ès-qualités, en vertu de la 
délibération n°    en date du 26 Février 2022, elle-même représentée par Monsieur Joël 
PEYRE, Conseiller Municipal, en vertu d’un arrêté de délégation de fonctions en date du 19 août 2020 
reçu en Préfecture le 26 août 2020, 
 

       ci-après dénommée "La Ville ", 
 
  d'une part, 
 
L'Association THEATRE DES HALLES - Compagnie Alain TIMAR dont le siège social est situé 4, Rue 
Noël Biret - 84000 AVIGNON, représentée par Monsieur Alain TIMAR en sa qualité de Directeur en 
exercice, 
 
  
 ci-après dénommée "Le preneur", 
  
  d'autre part, 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2144-3, 
 
 
PREAMBULE 
 
La Compagnie Alain TIMAR est installée depuis de nombreuses années rue Noël Biret, dans les 
locaux du Théâtre des Halles qui jouxtent les vestiges de la Chapelle Sainte Claire, propriété de la 
Ville d’AVIGNON. 
Ces deux entités s’ouvrent sur le jardin public Sainte Claire. 
 
La restauration de ces ruines romantiques a permis aux responsables de la Compagnie d’élaborer un 
ambitieux projet visant à réunir dans une même vocation culturelle et récréative, les deux espaces du 
Théâtre et de la Chapelle. 
 
L’ouverture de la Chapelle Sainte Claire sur le Théâtre des Halles, bâti en partie sur les vestiges de 
l’ancien cloître, offre à la Compagnie Alain TIMAR la possibilité d’utiliser et d’animer ce lieu modeste et 
harmonieux qui est aussi destiné à la promenade publique. 
 
La Ville s’est avérée être très intéressée par le maintien de cet espace culturel remarquable par sa 
convivialité et son ouverture sur le quartier des Halles et ses habitants. 
 
Cette identité de vues sur le « jumelage » de la Chapelle Sainte Claire et le Théâtre des Halles a 
permis aux parties en cause de se mettre d’accord sur les conditions de la gestion de la Chapelle par 
la Compagnie Alain TIMAR. 
 
La précédente convention n°CU2015000635 du 17 juin 2015 étant arrivée à échéance, l’association a 
formulé le souhait de continuer à bénéficier de ces espaces. 
Par délibération du Conseil Municipal, la Ville a accueilli favorablement cette demande et accompagne 
par ailleurs le Théâtre par la mise en place d’une convention d’objectifs 2022-2024. 
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Il convient donc d’établir une convention afin d’encadrer les modalités d’occupation ainsi que les droits 
et obligations de chacune des parties. 
 
 
CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ d’application du 
décret du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux dispositions duquel les parties ne 
peuvent se prévaloir. 
 
Le preneur aura obligation de notifier, par écrit au service compétent, toutes modifications dans la 
composition et les attributions du bureau de l’Association et des statuts. 
 
La présente convention est strictement passée avec le Président de l’Association, conformément aux 
statuts de celle-ci, au jour de sa signature. 
 
 
Article 1er : OBJET, USAGE et DESIGNATION DES LOCAUX 
 
La ville d’AVIGNON met à disposition du preneur, à titre précaire, notifiée au jour de la signature de la 
convention, les vestiges de la Chapelle Sainte Claire qui jouxtent les locaux du Théâtre des Halles le 
tout situé 4, rue Noël Biret à AVIGNON, d’une surface de 247 M² (plans joints), propriété de la 
Commune d’AVIGNON (réf. Cadastrale DL 242-243), comprenant : 
 
 

- Au rez-de-chaussée :  
  • entrée principale du jardin Ste Claire de 16 m², 

• débarras de 7,5 m² à droite de l’entrée principale, 
• salle 1 de 28 m² (grille à réinstaller par le preneur), 
• salle 2 de 17,5 m² (accessible par la salle 3), 
• salle 3 de 36 m² utilisée pour l’accueil du théâtre (clos par le preneur), 
• salle 4 de 16 m² (une porte donne dans la rue du Roi René), 
• local de 10 m² à droite de la salle 3 comprenant sas, local électrique, escalier pour 
accès au palier non mentionné sur le plan 

 
- Etage intermédiaire : 

• salle de 31 m² avec W.C., 
• toiture terrasse de 35 m² 
 

- 1er étage : 
• salle 5 de 16 m² accessible par l’échelle meunière, 
• combles utilisables de 34 m² 
 

L’accès à des locaux du 1er étage se fera au moyen d’une échelle meunière positionnée dans la      
salle 4. 
 
Il est également indiqué que l’ancien confessionnal, à droite du chœur, et la pièce située au-dessus, 
sont laissés à disposition du Preneur. Il en est de même pour la Sacristie et l’étage supérieur, à 
gauche du chœur. 
 
 

Code de la Propriété B05001 – Code lot P01030 
 
 

Article 2 - DUREE 
 
Cette mise à disposition est consentie et acceptée à titre précaire et révocable, pour une durée d’un an 
à compter du 26 février 2022, reconductible annuellement par tacite reconduction, sans 
toutefois que la durée ne puisse excéder 6 ans. 
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Article 3 – SOUS-LOCATION, CESSION, MISE A DISPOSITION 
 
Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition au profit d’une tierce personne 
est interdite. 
 
 
Article 4 – CONDITION FINANCIERES 
 
La mise à disposition est consentie et acceptée moyennant le versement, par le Preneur à la Ville 
d’AVIGNON, d’une redevance annuelle de 2 840,40 €uros (deux mille huit-cent quarante euros et 
quarante centimes), révisée au 1er janvier 2022.  
 
La révision de cette redevance annuelle s’effectuera au 1er janvier en fonction de l’indice des loyers 
commerciaux (I.L.C.) publié par l’INSEE. L’indice initial de référence sera celui du 3ème trimestre 2021 
établi à 119,70. 
 
Les titres de recettes seront émis annuellement et seront payables auprès de la Trésorerie Municipale 
d’Avignon sise Cité Administrative - Avenue du 7ème Génie - BP 313 - Bât. 5 - Entrée « U » - 84098 
AVIGNON Cedex 9. 
 
Le preneur fera son affaire personnelle des contrats et des frais inhérents pour les abonnements 
d’eau, électricité et téléphone. 
 
Le preneur acquittera l’ensemble des impôts et taxes concernant l’utilisation de la partie des lieux, 
établis ou à établir par l’Etat, le Département, la Ville ou toute autre collectivité. 
 
 
Article 5 – CONDITIONS GENERALES 
 
Le preneur entretiendra en bon état de propreté les locaux mis à disposition, mais aussi les parties 
communes. 
 
Le preneur s’engage à notifier au Service compétent son intention de libérer les locaux, un mois à 
l’avance, afin de convenir d’une date de visite des locaux pour l’établissement d’un état des lieux 
« sortie » et de la remise des clefs. 
 
Le preneur est autorisé à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités statutaires, en 
excluant toute activité cultuelle ou politique. Il s’engage à faire son affaire personnelle de l’application 
de tous les règlements administratifs et de police existants ou à intervenir qui pourrait être nécessaires 
à l’exercice de son activité.  
 
Il se souciera en particulier de faire passer la commission de sécurité, en cas de présence de plus 
de 19 personnes, et s’engage à réaliser et appliquer, à ses frais, les mesures qui pourraient être 
demandées. 
 
Le preneur devra se conformer aux directives ordonnées par le service de Conservation du Patrimoine 
Historique concernant la conservation et la mise en valeur de la chapelle Sainte Claire. 
 
Le preneur s’engage à ne pas troubler la tranquillité du voisinage et à faire respecter par tous ceux qui 
seront amenés fréquenter le lieu une stricte observation des règlements en vigueur de manière à ne 
susciter de la part des autres occupants ou des voisins aucune plainte pour quelque motif que ce soit. 
 
Le preneur s’engage à n’apposer sur la façade de l’immeuble ni panneau, ni banderole, ni affiche, en 
dehors bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou locataires du lieu, à 
l’exception de la période du festival où le preneur est autorisé à accrocher des calicots, banderoles ou 
panneaux annonçant les spectacles. Ces accrochages devront avoir l’approbation du service de la 
conservation du patrimoine. 
 
Le preneur laissera pénétrer dans les lieux, chaque fois que cela sera nécessaire, les représentants de 
la Ville d’AVIGNON. 
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Le preneur souffrira, sans indemnité, de la réalisation par la Ville ou ses représentants des réparations 
urgentes même si les travaux excèdent 40 jours. 
 
 
Article 6 - CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Le preneur a remplacé la grille d’origine installée au niveau de l’accès de la salle 3 (cœur de la 
Chapelle) par une fermeture constituée de plaques de contreplaqué avec création d’une issue de 
secours. 
Cette salle 3 est devenue un lieu d’accueil et de rencontre pour l’activité du théâtre. 
 
Le preneur doit s’assurer que cette fermeture de la salle 3, confectionnée par ses soins, est conforme 
aux normes de sécurité. Il devra s’assurer de son entretien (y compris son renouvellement) et de 
prendre en compte les éventuelles prescriptions règlementaires des services de l’urbanisme et des 
monuments historiques. 
 
Le Preneur reconnaît être informé que le public aura librement accès aux vestiges de la Chapelle et du 
jardin public attenant, aux heures d’ouverture et fermeture décidées par la Ville. 
L’ouverture et la fermeture de la Chapelle Sainte Claire et du jardin public attenant, seront effectuées 
quotidiennement par un employé municipal. 
En dehors des horaires d’ouverture et de fermeture du jardin Sainte Claire, fixées par la Ville, le 
preneur, dans le cadre de ses activités, sera autorisé à utiliser les accès (entrée et sortie) donnant sur 
le jardin, afin de permettre aux spectateurs d’accéder au théâtre et, en cas de risque, d’utiliser les 
sorties de secours, sous son entière responsabilité du preneur qui assurera la sécurité des lieux. 
 
Afin de préserver la liberté d’accès des promeneurs dans les jardins ouverts au public, le preneur 
devra se rapprocher du service de l’Occupation du Domaine Public, au minimum 2 mois à l’avance, 
pour toute demande de privatisation du jardin. 
 
 
Article 7 – ASSURANCES 
 
Le preneur s’engage à souscrire, auprès d’une compagnie solvable de son choix, une assurance 
contre l’incendie et les explosions, les dégâts des eaux, le gel, le vol, le bris de glace ainsi que les 
risques locatifs et les recours des voisins. Il prendra en outre une assurance responsabilité civile 
couvrant son activité et assurera également le mobilier, le matériel ou les marchandises lui 
appartenant et ne pourra exercer aucun recours contre la Ville et ses assureurs en cas de vol ou 
trouble de jouissance et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 
 
Le preneur s’engage à justifier chaque année, au mois de janvier, auprès du Service compétent, et à 
toute réquisition, les polices d’assurance et les justifications du paiement des primes. 
 
 
 
Article 8 – TRAVAUX et ENTRETIEN DES LIEUX 
 
Tous les travaux ou aménagements que le preneur souhaite entreprendre doivent être soumis à 
l’approbation de l’Architecte des Bâtiments de France et avoir eu l’autorisation écrite de la Ville. 
 
Le preneur prendra le lieu en l’état et déclare en avoir une parfaite connaissance pour l’occuper déjà. 
 
Au terme de la convention ou au départ prématuré du preneur, tous les travaux qui auront été 
entrepris, ainsi que tous aménagements intérieurs importants réalisés par le preneur, resteront sans 
indemnité propriété de la Ville d’AVIGNON. Sauf faculté pour celle-ci d’exiger la remise des lieux dans 
leur état primitif, étant entendu que les frais engagés à cette occasion seraient à la charge du preneur. 
 
Le preneur aura à sa charge l’ensemble des travaux d’entretien et des petites réparations. 
 
La Ville assurera uniquement le clos et le couvert. 
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La Ville ne garantit en aucun cas le preneur contre les vices non apparents de l’immeuble, constitutifs 
le cas échéant de dommages matériels et corporels. 
 
Le preneur répondra des dégradations survenues dans les locaux et aura obligation d’informer 
immédiatement la Ville de tout sinistre et dégradation se produisant dans l’immeuble. 
 
Le preneur s’engage à ne procéder à aucune démolition, aucun percement de mur ou de cloison, ni 
aucun changement de distribution, sans le consentement écrit de la Ville d’Avignon propriétaire. 
 
La Ville pourra demander au preneur de réinstaller la grille d’origine de la salle 1. 
 
 
Article 9 – VIE DE LA CONVENTION 
 
Afin d’assurer un suivi et un lien avec l’association et ceux durant toute la période de la convention, la 
direction de l’immobilier a mis en place une adresse mail générique : contact.immo@mairie-
avignon.com 
 
Pour toute question en lien avec la convention ou avec les locaux mis à disposition, merci d’envoyer 
vos demandes à cette adresse. 
 
 
Article 10 – RESILIATION 
 
En cas de dénonciation par anticipation, le preneur ne pourra prétendre aucune réduction de 
redevance, indemnité ou autre droit quelconque. 
 
Dans l’éventualité où le preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge, la Ville pourrait 
procéder à la résiliation de la convention par lettre recommandée avec accusé de réception un mois 
après une mise en demeure non suivie d’effet. 
 
En cas de dissolution de l’Association THEATRE DES HALLES, COMPAGNIE ALAIN TIMAR, la 
résiliation serait immédiate. 
 
Dans le cas où la Ville souhaiterait récupérer les locaux pour ses besoins personnels, pour une 
opération d’urbanisme, pour le démolir ou le vendre, la présente convention serait résiliée par lettre 
recommandée avec accusé de réception et un préavis de trois mois. 
 
De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou autres, la 
Ville se réserve le droit de résilier la présente convention sans délai, ni indemnité. 
 
 
Article 11 – ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES - REGLEMENTATION 
GENERALE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, le preneur est 
informé par la Ville que l’immeuble est situé dans une zone couverte par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles (PPRN) et un plan de prévention de risques technologiques (PPRT), 
prescrit par arrêté du 21 janvier 2002. 
 
Un état des risques, fondé sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du 
Département, ainsi qu’une copie du plan et des annexes cartographiques sont annexés à la présente 
convention (cf. annexe 2). 
 
Le preneur est également informé du fait que, à ce jour, l’immeuble n’a pas subi de sinistre ayant 
donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de l’article L.128-2 du 
Code des Assurances (indemnisations prévues en cas de catastrophes naturelles). 
 
 
Article 12 - MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 
 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
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Article 13 - LITIGES, RECOURS ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 

La Ville d’AVIGNON ne pourra en aucun cas être mise en cause dans les litiges qui résulteraient de 
l’exploitation des locaux mis à disposition. 
 
En cas de litige, dans le cadre de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher en 
priorité une solution amiable. 
 
Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le Tribunal 
Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique. 
 
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 
Article 14 - ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à l'Hôtel de Ville d'AVIGNON. 
 
 
Article 15 - DIVERS 
 
Cette convention annule et remplace les conventions de mise à disposition de locaux précédentes 
concernant le même bien. 
 
 
Fait à Avignon en 2 exemplaires, le 
 
 
 
Le preneur, La Ville d'Avignon 
Directeur Pour le Maire, et par délégation, 
 Le Conseiller Municipal 
 
 
 
 
Alain TIMAR Joël PEYRE 

 

 

 
P.J. :  Annexe 1 : plans 

Annexe 2 : ERNMT 









  Etat des risques naturels, miniers et technologiques 
                           en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du Code de l'environnement  
 1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou 

technologiques concernant l’immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral   
n°  du  mis à jour le   

 
 informations relatives au bien immobilier (bâti ou non bâti) 
2. Adresse                                                                                                                                                   commune 
 code postal   
 

 
ou code Insee

 
 

 
   

3. Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels [PPR n]  
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels    prescrit 1  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels    appliqué par anticipation 1  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels    approuvé 1  oui  non    
 1  si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : 
 inondation   crue torrentielle  mouvements de terrain  avalanches   
 sécheresse   cyclone    remontée de nappe  feux de forêt   
 séisme   volcan   autres   
            extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte       
  
 

 
  

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels 2  oui  non    
 2  si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés oui  non     
4. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques miniers [PPR m]  
     en application de l’article L 174-5 du nouveau code minier. 
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers    prescrit 3  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers    appliqué par anticipation 3  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers    approuvé 3  oui  non    
 3  si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :    
 mouvements de terrain  autres    
            extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte       
    
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR miniers 4  oui  non    
 4  si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non     
5. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [PPR t]  
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR technologiques prescrit et non encore approuvé  5  oui  non    
 5  si oui, les risques technologiques pris en compte dans l’arrêté de prescription sont liés à :  
 effet toxique   effet thermique  effet de surpression   
      
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR technologiques approuvé oui  non         
            extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte       
   
      
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR technologiques 6  oui  non         
 6  si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR technologiques ont été réalisés oui  non     
6. Situation de l’immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 

en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement  
> L’immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5  zone 4  zone 3  zone 2  zone 1   
  forte moyenne modérée faible très faible    
7. Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique 

en application de l’article L 125-5 (IV) du Code de l’environnement   
> L’information est mentionnée dans l’acte authentique constatant la réalisation de la vente  oui  non   
  
 vendeur/bailleur – acquéreur/locataire  
8. Vendeur - Bailleur                      
     rayer la mention inutile                       Nom                                                                                                           Prénom                                          
9. Acquéreur - Locataire                
      
10. Lieu / Date                            à       le  

     
Attention ! 

S’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans 
les divers documents d’information préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.   

Article 125-5  (V) du Code de l’environnement  
En cas de non respect des obligations d’information du vendeur ou du bailleur, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du 

contrat ou demander au juge une diminution du prix de vente ou de la location. 

SI2014027.0006 27.01.2014

4 rue Noël Biret 84000 AVIGNON

✘

✘

✘

✘

✘

✘

✘

✘

✘

✘

✘

✘

✘

✘

✘

MAIRIE D'AVIGNON le Conseiller Municipal

Le Théâtre des Halles Joël Peyre

Avignon



Qui doit, quand et comment remplir 
l’état des risques naturels, miniers et technologiques ? 

 

 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, 
doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques auxquels ce bien 
est exposé.  
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en 
annexe de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte 
réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

 

 
Quand ? ? 

• L’état des risques est obligatoire lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de contrat de location écrit, de réservation d’un bien en 
l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente d'un bien immobilier bâti ou non bâti. 

  
Quel est le champ d’application de cette obligation ? 

• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens 
immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 
1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 

Préfet ; 
2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou des risques miniers résiduels 

approuvé par le Préfet ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l’article L. 562-2 du Code de 
l’environnement ; 

3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques, d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles ou de risques miniers résiduels prescrit par le Préfet ; 

4.  dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement.  
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

  
Où consulter les documents de référence ? 

• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 
-  la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte; 
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée : 
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ; 
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les zones de la commune exposées aux risques pris en compte, de 

préciser leur nature et, dans la mesure du possible, leur intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ;  
3. le règlement du ou des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ; 
4. une fiche ou un état des risques naturels, miniers ou technologiques mentionnant la zone de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 définie par décret. 

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.  
• L’arrêté est affiché en mairie de ces communes et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  
• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département. 
• Les arrêtés sont mis à jour : 

-  lors de la prescription d’un nouveau plan de prévention des risques (n,m ou t) ; 
-  lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des risques  
naturels prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ; 
-  lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la sismicité locale, de la nature ou 
de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune faisant l’objet d’un de ces plans. 

• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-
préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Certains peuvent être directement consultables sur Internet à partir du 
site de la préfecture de département. 

  
Qui établit l’état des risques ? 

• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la vente ou la 
location du bien. 
• Il doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 
futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé.  
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de 
sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des co-locataires . 

  
Quelles informations doivent figurer ? 

• L’état des risques mentionne la sismicité et les risques naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention 
prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés.  
• Il mentionne aussi la réalisation des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé. 
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard de ces risques. 

  
Comment remplir l’état des risques ? 

• Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence : situation au regard du 
ou des plans de prévention, nature des risques encourus et sismicité locale et d’autre part le compléter des informations propres à l’immeuble : 
sinistres indemnisés et travaux prescrits réalisés dans la limite de 10% de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du PPR. 

  
La conservation de l’état des risques 

• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des risques daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, pour être en mesure de prouver 
qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est une composante. 

 
prévention des risques naturels, miniers ou technologiques…pour en savoir plus,  

consultez  www.prim.net 
Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie -  Tour Séquoia 92055 La Défense cedex  

 http://www.developpement-durable.gouv.fr 
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N° CTR22  
N° tiers 30473 

 

 

 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

DE LOCAUX COMMUNAUX 

ANCIENNE CASERNE DES POMPIERS 

 

 

Entre 

 

 

La Ville d'AVIGNON, représentée par Madame Cécile HELLE, Maire agissant ès-qualités, en vertu de la 

délibération n° DCM_     en date du 26 Février 2022, elle-même représentée par Monsieur Joël 

PEYRE, Conseiller Municipal, en vertu d’un arrêté de délégation de fonctions en date du 19 août 2020 reçu 

en Préfecture le 26 août 2020, 

 

 ci-après dénommée "La Ville", 

 

 d'une part, 

Et 

 

La Région Grand Est, sise 1 place Adrien Zeller - BP 91006 - 67070 Strasbourg cedex, représentée par 

Monsieur Jean ROTTNER, Président du Conseil régional dûment habilité à l’effet de signer cette 

convention par décision de la Commission Permanente du Conseil Régional d’avril 2022, 

  

 ci-après dénommée "Le Preneur", 

 

 d'autre part, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

PREAMBULE 

 

La Région Grand Est présente, depuis plusieurs années, des spectacles pendant le Festival d’Avignon à 

l’ancienne Caserne des Pompiers, exclusivement réservée aux compagnies implantées sur ce territoire 

régional. 

La programmation est établie à partir d'un appel à projets spécifique adressé chaque année aux 

compagnies implantées dans la Région Grand Est et répondant aux critères d'éligibilité. Elle permet d’offrir 

aux milliers de spectateurs qui fréquentent le Festival d’Avignon des spectacles sélectionnés pour leur 

qualité, et leur originalité. La diversité proposée se veut le reflet de la création contemporaine régionale, du 

jeune public à des esthétiques plus radicales. 

 

Le Festival d’Avignon, plate-forme professionnelle stratégique pour la filière économique du spectacle 

vivant, offre ainsi aux compagnies de la Région Grand Est un public nombreux et passionné de spectacle 

vivant dans tous ses genres et sous toutes ses formes, et une importante visibilité dans l’un des plus grands 

festivals de spectacle vivant au monde. La richesse et la diversité de ses propositions artistiques du festival 

OFF en font l’un des rendez-vous immanquables de l’été. 
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La convention n° CU2014000602 du 20 mai 2015 étant arrivée à échéance, la Région Grand Est a fait 

connaitre sa volonté de poursuivre cette collaboration riche et fructueuse entre les deux parties. 

 

La Ville ayant accueilli favorablement cette demande, il convient de rédiger une nouvelle convention 

encadrant les modalités de cette mise à disposition. 

 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

De convention expresse entre les parties, la présente convention est exclue du champ d’application du 

décret du 30 septembre 1953 concernant les baux commerciaux et aux dispositions duquel les parties ne 

peuvent se prévaloir. 

 

 

Article 1er : OBJET, USAGE et DESIGNATION DES LOCAUX 

 

La Ville attribue au Preneur, à titre précaire, pour l’organisation de spectacles en période du « Festival 

d’Avignon », notifiée au jour de la signature de la convention, les locaux sis : 116 RUE DE LA 

CARRETERIE 84000 AVIGNON d'une surface de 576 m², propriété de la Commune d’AVIGNON (réf. 

Cadastrale DN  602) comprenant : une salle de spectacle, deux salles d’expositions/halls d’accueil, 

rangement, débarras, foyer, sanitaires, vestiaires, loges, dépendances et une mezzanine. 

 

Code de la Propriété C02008- Code du BIEN P23002 

 

 

Article 2 - DUREE 

 

Cette mise à disposition est consentie au Preneur, pour une durée de deux mois, à compter du 15 juin 

2022 (dates à préciser chaque année avec la Ville) reconductible annuellement par reconduction tacite 

pour la même période, sans toutefois que la durée ne puisse excéder 6 ans. 

 

Le Preneur se rapprochera des services de la Ville compétents pour lui communiquer les dates au plus 

tard à la mi-mai. 

 

 

Article 3 - SOUS LOCATION, CESSION, MISE A DISPOSITION 

 

Toute sous location même temporaire, cession ou mise à disposition au profit d'une tierce personne est 

interdite à l’exception de la période du Festival où l’accueil de compagnies théâtrales sera toléré. 

 

 

Article 4 – USAGE DES LOCAUX 

 

Le Preneur aura accès à l’ensemble des locaux précités en article 1er, et identifiés en annexe 1. 

 

4.1 – AUTORISATION D’INSTALLER UNE PIECE EN CLOISONS 

 

Le Preneur est autorisé à installer une pièce en cloisons bois recouverte de coton gratté (classé au feu), 

d'un faux-plafond et d'un système de climatisation pour la création d'un carré VIP.  

 

L'ensemble de l'installation sera soumis à l'avis favorable de la Commission de sécurité. Le cas échéant, 

le montage interviendra début juillet (dates à confirmer) et le démontage s'effectuera à l'issue du festival.  
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Les lieux seront remis dans leur état initial à la charge du Preneur. Dans le cas contraire, la Ville émettra 

un titre de recette à l'encontre du Preneur du montant nécessaire à la remise en état. 

 

4.2 – ABORDS DU BÂTIMENT 

 

Le parvis du bâtiment, rue Carreterie, ne pourra pas faire l’objet d’une privatisation de la part du Preneur, 

qui ne pourra pas en disposer, faisant partie du domaine public. Il sera néanmoins autorisé à mettre en 

valeur l’entrée du bâtiment par la pose de plantes et panneaux d’information, sans emprise au sol, et 

permettant une libre circulation des piétons sur le trottoir d’au moins 1,40m. 

 

Sous réserve des dispositions futures de la circulation en centre-ville, le Bailleur délivrera des arrêtés 

municipaux temporaire portant réglementation du stationnement afin de faciliter l’accès aux lieux, 

particulièrement pour les chargements et déchargements de matériels du Preneur, qui se devra d’informer 

le Bailleur le plus tôt possible et suffisamment en amont des dates d’arrivée et de départs des camions de 

transport.  

 

 

Article 5 – CONDITIONS GENERALES 

 

Le Preneur entretiendra en bon état de propreté les locaux mis à disposition. 

 

Les frais éventuels de remise en ordre seront à la charge du Preneur. 

 

Le Preneur est autorisé à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités statutaires, en 

excluant toute activité cultuelle ou politique. Il s'engage à faire son affaire personnelle de l'application de 

tous les règlements administratifs et de police existants ou à intervenir qui pourraient être nécessaires à 

l'exercice de son activité. 

 

Le Preneur s'engage à ne pas troubler la tranquillité du voisinage et à faire respecter par tous ceux qui 

seront amenés à fréquenter les lieux une stricte observation des règlements en vigueur de manière à ne 

susciter de la part des autres occupants de l'immeuble ou des voisins aucune plainte pour quelque motif 

que ce soit. 

 

Le Preneur s'engage à n'apposer sur la façade de l'immeuble que des affiches (kakemonos) présentant la 

programmation et l’image générique du lieu sur le dispositif d’accrochage mis en place.  

L’application de vitrophanies sur la façade du bâtiment devra faire l’objet d’une déclaration préalable en 

mairie, assortie de prescriptions du Ministère de la Culture, ce secteur étant couvert par le dispositif de 

protection « site patrimonial remarquable » dont les enjeux sont retranscrits dans un plan de sauvegarde 

et de mise en valeur. 

 

Le Preneur laissera pénétrer dans les lieux chaque fois que cela sera nécessaire les représentants de la 

Ville d'Avignon. 

 

 

Article 6 - CONDITIONS PARTICULIERES ET SECURITE 

 

Le Preneur s’engage à respecter et faire respecter les prescriptions de la Commission de Sécurité et d’une 

manière générale, toutes les consignes de sécurité liées à l’exploitation du lieu. 

 

Il obligera les compagnies invitées à présenter les certificats de conformité, les P.V. d’essai et de traitement, 

les attestations d’ignifugation ou les fiches techniques des décors, accessoires, équipements et ou effet 

divers. 

 

Il prendra à sa charge les honoraires de tout organisme de contrôle. 
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Le Preneur s’engage à ce que soit respecté le décret n° 88-523 du 5 mai 1988 (réglementation des 

nuisances sonores). 

 

Le Bailleur communiquera au Preneur les noms et coordonnées des référents désignés en mairie afin que 

le Preneur puisse, en cas de besoin ou d’accident, les solliciter et les informer au plus vite. Il indiquera 

notamment les coordonnées du personnel d’astreinte mobilisé sur les périodes situées hors des jours de 

travail et horaires de bureau habituels (soir, nuit, week-end, jours fériés). 

 

Dans le cadre du plan Vigipirate, le Preneur s’engage à prendre des dispositions relatives à la sécurité de 

ses équipes et du public (information en interne sur les sorties de secours, information des équipes sur 

place pour réagir aux situations d’alerte, embauche de personnels de sécurité). 

 

Au vu de la crise sanitaire liée au COVID-19, le Preneur s’engage à assurer, dans les règles de l’art, la 

désinfection du site au début, pendant et à la fin de la période de mise à disposition.  

Concernant la dernière désinfection, elle devra être réalisée lorsque les activités sont terminées, juste avant 

la restitution des locaux à la Ville.  

 

 

Article 7 - CONDITIONS FINANCIERES 

 

La mise à disposition est consentie moyennant une redevance annuelle de 25 606 € net (vingt-cinq mille 

six cent six euros) pour la période d’occupation. 

 

Les titres de recettes seront émis d’avance mensuellement correspondant au montant annuel global et 

seront payables auprès de la Trésorerie Municipale d’Avignon sise Cité Administrative - Avenue du 7ème 

Génie - BP 313 - Bât. 5 - Entrée « U » - 84098 AVIGNON Cedex 9. 

 

La révision de cette redevance sera annuelle à la date d’anniversaire en fonction de l’augmentation de 

l’indice des loyers des activités tertiaires publié par l’INSEE. L’indice de référence initial sera celui du 3ème 

trimestre 2021 soit 117,61. 

 

La Ville prendra ses dispositions pour fournir les fluides : eau et électricité (20KVA).  

 

Le Preneur fera son affaire personnelle des contrats d’abonnement téléphonique et frais inhérents.  

 

Le règlement des droits d’auteur et des droits voisins relève de la responsabilité du Preneur qui devra les 

régler lui-même ou s’assurer auprès des compagnies accueillies qu’elles en effectuent le paiement.  

 

 

Article 8 - ASSURANCES 

 

La Région Grand Est est réputée être l’Organisateur des spectacles présentés à la Caserne. 

La Ville d’Avignon est réputée être l’Exploitant du lieu, au sens de l’ordonnance n°45-2339 du 13 octobre 

1945 relative aux spectacles et de l’arrêté du 20 décembre 2012 relatif à la licence d'entrepreneur de 

spectacles vivants. 

 

Le Preneur souscrira une police d’assurance « Responsabilité Civile Organisateur de Spectacles », 

couvrant notamment le risque locatif pour usage temporaire de locaux qu’il joindra en annexe à la présente 

convention. 

Le Preneur devra vérifier auprès des Compagnies qu’elles ont souscrit une police d’assurance 

« Responsabilité Civile Organisateur de Spectacles », couvrant notamment le risque locatif pour usage 

temporaire de locaux. 

 

De même, le Preneur vérifiera que ces mêmes compagnies ont assuré leurs biens pour quelque risque 

que ce soit avec une renonciation à recours contre la Ville et ses assureurs. 
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Sur les deux points précédents, à défaut, le Preneur sera réputé responsable. 

 

La Ville d’Avignon ne pourra être mise en cause dans tout litige qui résulterait de l’exploitation des 

installations, en cas de faute avérée et prouvée de la Région Grand Est dans la production du dommage. 

 

 

Article 9 – ETAT DES LIEUX  

 

Un état des lieux « entrant » sera dressé lors de la prise de possession des lieux.  

Un état des lieux contradictoire « sortie » sera établi, en fin de convention, lors de la restitution des clés, 

en main propre, aux agents de la Direction de l’Immobilier. 

 

Dans l’hypothèse où l’état des lieux de sortie mentionnerait l’existence de réparations, remise en état ou 

charges d’entretien incombant au Preneur, comme dans celle où le Preneur ne se présenterait pas au jour 

de l’établissement de l’état des lieux de sortie ou refuserait de signer cet état des lieux, la Ville fera chiffrer 

le montant desdites réparations et un titre de recette équivalent à ce montant sera émis à l’encontre du 

Preneur. 

 

 

Article 10 – TRAVAUX  

 

Le Preneur prendra les locaux en l'état et déclare en avoir une parfaite connaissance pour les avoir déjà 

occupés. 

 

Les locaux mis à disposition sont conformes aux normes en vigueur. Il est donc interdit au Preneur de 

modifier les installations électriques, chauffage et plomberie de l’immeuble, sauf accord écrit du service 

compétent. 

 

Tous les travaux qui auront été entrepris, ainsi que tous les aménagements intérieurs importants, réalisés 

par le Preneur, resteront, sans indemnités, propriété de la Ville. 

Au cas où ces travaux n’auraient pas reçu l’approbation de la Ville, celle-ci aura la faculté d’exiger la remise 

des lieux dans leur état primitif, étant entendu que les frais engagés à cette occasion seraient à la charge 

du Preneur. 

 

Le Preneur répondra des dégradations survenues dans les locaux et aura l'obligation d'informer 

immédiatement la Ville de tout sinistre et dégradation se produisant dans l'immeuble nécessitant une 

intervention des Services Techniques. 

 

Le Preneur s'engage à ne procéder à aucune démolition, aucun percement de mur ou de cloison, ni aucun 

changement de distribution, sans le consentement écrit de la Ville propriétaire. 

 

 

Article 11 – ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES - REGLEMENTATION GENERALE 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.125-5 du Code de l’Environnement, le Preneur est informé 

par la Ville que l’immeuble est situé dans une zone couverte par un plan de prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) et un plan de prévention de risques technologiques (PPRT), prescrit par 

arrêté du 21 janvier 2002. 

 

Un état des risques, fondé sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du 

Département, ainsi qu’une copie du plan et des annexes cartographiques sont annexés à la présente 

convention. 
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Le Preneur est également informé du fait que, à ce jour, l’immeuble n’a pas subi de sinistre ayant donné 

lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L.125-2 ou de l’article L.128-2 du Code des 

Assurances (indemnisations prévues en cas de catastrophes naturelles). 

 

 

 

Article 12 - RESILIATION 

 

Dans l'éventualité où le Preneur ne respecterait pas les obligations mises à sa charge, la Ville pourrait 

procéder à la résiliation immédiate de la convention par lettre recommandée avec accusé de réception, 3 

jours après une mise en demeure restée infructueuse. 

 

De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou autres, la Ville 

se réserve le droit de résilier la présente convention sans délai, ni indemnité. 

 

En aucun cas, la Ville ne se verra dans l’obligation de reloger le Preneur, ou les compagnies de théâtre qui 

présentent leurs spectacles. 

 

En cas de résiliation de la part du Preneur au cours de la période de mise à disposition des locaux, la 

redevance ne sera pas remboursée. 

 

 

Article 13 - MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun 

accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

 

Article 14 - LITIGES ET RECOURS ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

 

La Ville d’Avignon ne pourra en aucun cas être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de 

l’exploitation des locaux mis à disposition. 

 

En cas de litige dans le cadre de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher en priorité 

une solution amiable. 

 

Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le tribunal 

administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique. 

 

 

Article 15 - ELECTION DE DOMICILE  

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à l'Hôtel de Ville d'Avignon. 

 

 

Cette convention annule et remplace les conventions de mise à disposition de locaux précédentes. 
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Fait à Avignon en 2 exemplaires, le 

 

 

Le Preneur, la Ville d’Avignon, 

Le Président de la Région Grand Est pour le Maire et par délégation, 

 Le Conseiller Municipal 

 

 

 

 

 

 

Jean ROTTNER Joël PEYRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PJ :  Annexe 1 : plans 

Annexe 2 : Etat des risques naturels et technologiques 

Annexe 3 : Attestation assurance  
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DIRECTION DE L’IMMOBILIER   11/11/2021 PLAN D’OCCUPATION  IMMEUBLE CARRETERIE – La Région Grand Est – C02008 / P23002  

                                         



  Etat des risques naturels, miniers et technologiques 
                           en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du Code de l'environnement  
 1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou 

technologiques concernant l’immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral   
n°  du  mis à jour le   

 
 informations relatives au bien immobilier (bâti ou non bâti) 
2. Adresse                                                                                                                                                   commune 
 code postal   
 

 
ou code Insee

 
 

 
   

3. Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels [PPR n]  
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels    prescrit 1  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels    appliqué par anticipation 1  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels    approuvé 1  oui  non    
 1  si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : 
 inondation   crue torrentielle  mouvements de terrain  avalanches   
 sécheresse   cyclone    remontée de nappe  feux de forêt   
 séisme   volcan   autres   
            extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte       
  
 

 
  

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels 2  oui  non    
 2  si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés oui  non     
4. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques miniers [PPR m]  
     en application de l’article L 174-5 du nouveau code minier. 
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers    prescrit 3  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers    appliqué par anticipation 3  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers    approuvé 3  oui  non    
 3  si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :    
 mouvements de terrain  autres    
            extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte       
    
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR miniers 4  oui  non    
 4  si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non     
5. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [PPR t]  
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR technologiques prescrit et non encore approuvé  5  oui  non    
 5  si oui, les risques technologiques pris en compte dans l’arrêté de prescription sont liés à :  
 effet toxique   effet thermique  effet de surpression   
      
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR technologiques approuvé oui  non         
            extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte       
   
      
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR technologiques 6  oui  non         
 6  si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR technologiques ont été réalisés oui  non     
6. Situation de l’immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 

en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement  
> L’immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5  zone 4  zone 3  zone 2  zone 1   
  forte moyenne modérée faible très faible    
7. Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique 

en application de l’article L 125-5 (IV) du Code de l’environnement   
> L’information est mentionnée dans l’acte authentique constatant la réalisation de la vente  oui  non   
  
 vendeur/bailleur – acquéreur/locataire  
8. Vendeur - Bailleur                      
     rayer la mention inutile                       Nom                                                                                                           Prénom                                          
9. Acquéreur - Locataire                
      
10. Lieu / Date                            à       le  

     
Attention ! 

S’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans 
les divers documents d’information préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.   

Article 125-5  (V) du Code de l’environnement  
En cas de non respect des obligations d’information du vendeur ou du bailleur, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du 

contrat ou demander au juge une diminution du prix de vente ou de la location. 
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MAIRIE D'AVIGNON Le Conseiller Municipal

REGION GRAND EST Joël PEYRE

Avignon



Qui doit, quand et comment remplir 
l’état des risques naturels, miniers et technologiques ? 

 

 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, 
doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques auxquels ce bien 
est exposé.  
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en 
annexe de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte 
réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

 

 
Quand ? ? 

• L’état des risques est obligatoire lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de contrat de location écrit, de réservation d’un bien en 
l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente d'un bien immobilier bâti ou non bâti. 

  
Quel est le champ d’application de cette obligation ? 

• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens 
immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 
1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 

Préfet ; 
2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou des risques miniers résiduels 

approuvé par le Préfet ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l’article L. 562-2 du Code de 
l’environnement ; 

3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques, d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles ou de risques miniers résiduels prescrit par le Préfet ; 

4.  dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement.  
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

  
Où consulter les documents de référence ? 

• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 
-  la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte; 
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée : 
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ; 
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les zones de la commune exposées aux risques pris en compte, de 

préciser leur nature et, dans la mesure du possible, leur intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ;  
3. le règlement du ou des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ; 
4. une fiche ou un état des risques naturels, miniers ou technologiques mentionnant la zone de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 définie par décret. 

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.  
• L’arrêté est affiché en mairie de ces communes et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  
• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département. 
• Les arrêtés sont mis à jour : 

-  lors de la prescription d’un nouveau plan de prévention des risques (n,m ou t) ; 
-  lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des risques  
naturels prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ; 
-  lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la sismicité locale, de la nature ou 
de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune faisant l’objet d’un de ces plans. 

• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-
préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Certains peuvent être directement consultables sur Internet à partir du 
site de la préfecture de département. 

  
Qui établit l’état des risques ? 

• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la vente ou la 
location du bien. 
• Il doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 
futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé.  
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de 
sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des co-locataires . 

  
Quelles informations doivent figurer ? 

• L’état des risques mentionne la sismicité et les risques naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention 
prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés.  
• Il mentionne aussi la réalisation des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé. 
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard de ces risques. 

  
Comment remplir l’état des risques ? 

• Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence : situation au regard du 
ou des plans de prévention, nature des risques encourus et sismicité locale et d’autre part le compléter des informations propres à l’immeuble : 
sinistres indemnisés et travaux prescrits réalisés dans la limite de 10% de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du PPR. 

  
La conservation de l’état des risques 

• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des risques daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, pour être en mesure de prouver 
qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est une composante. 

 
prévention des risques naturels, miniers ou technologiques…pour en savoir plus,  

consultez  www.prim.net 
Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie -  Tour Séquoia 92055 La Défense cedex  

 http://www.developpement-durable.gouv.fr 
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AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT  

Réf. : SAJ 2020-2021 n°50 
 

Entre les soussignés :  

Avignon Université, 
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
Siège social : 74 rue Louis Pasteur, 84029 Avignon Cedex 1, 
N° SIRET : 198 406 852 002 04, 
Représentée par M. Philippe ELLERKAMP, Président 
Dénommée ci-après Avignon Université, 
D’une part, 
 
Et 
 
La Ville d’Avignon,  
Commune d’Avignon, collectivité territoriale 
Siège social : Place de l’horloge, 84045 Avignon Cedex 9, 
N° SIRET : 218 400 075 000 14 
représentée par Madame Cécile HELLE, Maire 
dûment habilitée par délibération en date du 4 juillet 2020 
Dénommée ci-après la ville d’Avignon, 
D’autre part, 
 
Et  
 
L’association ICIPASS,  
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et déclarée en Préfecture le 3 juin 2020  
Siège social : 1 697 avenue d’Avignon, 84000 Avignon 
N° SIRET : 884 262 460 000 14 
représentée par Monsieur Nabil AIT TAHAR, Président de l’Association  
Dénommée ci-après l’association Icipass, 
D’autre part, 
 
Vu le code l’éducation, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence financière des aides octroyées par 

les personnes publiques, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de cette loi, 

Vu la convention annuelle validée en Conseil Municipal le 26 septembre 2020 entre la ville d’Avignon 

et l’association Icipass, 

Vu la délibération du Conseil d’Administration d’Avignon Université n°CA-2021-090 en date du 9 

novembre 2021,  

Vu l’objet statutaire et le projet associatif de l’association Icipass, 
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Préambule 
 
 

Considérant le fait que la ville d’Avignon a été amenée, pour répondre aux besoins de sa population 
durant la période de crise sanitaire et du confinement, à organiser la distribution de corbeilles solidaires 
en partenariat avec le Supermarché Solidaire / association Icipass ;  
 
Considérant que la ville d’Avignon a souhaité, durant cette même période, élargir ce dispositif et en 
permettre l’accès aux étudiants inscrits à Avignon Université ;  
 
Considérant que l’Association Icipass qui a repris ce dispositif en partenariat avec la ville, s’attache par 
cette action à la mise en oeuvre, en lien avec les acteurs locaux du territoire, et au développement 
d’actions visant à améliorer les conditions de vie des habitants ;  
 
Considérant qu’Avignon Université souhaite répondre aux problèmes de précarité étudiante en 
s’associant au financement du dispositif de corbeilles solidaires ; 
 
 

Article 1 : objet de la convention 
 

L’article 1 de la convention initiale est ainsi modifié : 

Le présent avenant à la convention citée en référence a pour objet de redéfinir les modalités de 

partenariat entre Avignon Université, la Ville d’Avignon et l’association Icipass, notamment 

l’allongement du financement par Avignon Université et le nombre de corbeilles financées. 
 

Article 2 : engagement d’Avignon Université 
 

L’article 3 de la convention initiale est ainsi modifié : 

Avignon Université s’engage à : 

- Promouvoir le dispositif auprès du public étudiant sur tous les supports de communication 

dédiés ; 

- Financer 14€ par corbeille solidaire étudiante, dans la limite de 50 corbeilles hebdomadaires et 

pour un maximum de 2 200 paniers supplémentaires, soit un montant total maximal de  

30 800€ ; 

- Rembourser, sur la base d’une facture mensuelle établie par l’association Icipass, les montants 

engagés par cette dernière lors de la distribution des corbeilles, après constatation du service 

fait, en effectuant un virement bancaire sur le compte bancaire de l’association mentionné ci-

dessous : 
Banque : CR ALPES PROVENCE – Pôle Pro Grand Avignon  
 

Intitulé du compte : ASSOC. ICIPASS - 1697 AVENUE D AVIGNON - 84140 MONTFAVET 

Domiciliation 

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

11306 
 

00084 
 

48142327859 
 

43 
 

IBAN : IBAN FR76 1130 6000 8448 1423 2785 943 
Code BIC (Bank identification code) - code SWIFT : AGRIFRPP813 

 

Article 3 : permanence des autres articles 
 
L'ensemble des dispositions de la convention initiale, non contraires aux présentes dispositions 
demeurent inchangées. 
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Article 4 : entrée en vigueur 

 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature par toutes les parties. 
 

 
Fait à Avignon, le 
 

Pour Avignon Université 
Le Président 

 
 
 
 
 

Philippe ELLERKAMP 

Pour l’association Icipass 
Le Président 

 
 
 
 
 

Nabil AIT TAHAR 

Pour la ville d’Avignon 
Le Maire 

 
 
 
 
 

Cécile HELLE 
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